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Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels de l’entreprise 
COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME pour l’exercice du 01/01/2008 au 
31/12/2008 et conformément à nos accords, j’ai effectué les diligences prévues par les 
normes définies par l’Ordre des Experts Comptables.

A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux ci, je n’ai 
pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 
annuels. 

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 29 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  

♦ Total du bilan 491 015,55 Euros 

♦ Chiffre d’affaires 172 858,27 Euros 

♦ Résultat net comptable 81 982,36  Euros 

Fait à SOYAUX 
Le 09/04/2009 

Patrick VIGIER 

Expert Comptable 



 COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME           COMPTES ANNUELS AU 31/12/2008 

  SARL CABINET VIGIER Page 2 

COMPTES ANNUELS  
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Bilan et Compte de Résultat 
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Présenté en Euros 
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ANNEXES 
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Annexes aux comptes annuels 
  

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

I – MODE D’EVALUATION

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec les normes et diligences 
prescrites par l’Ordre des Experts Comptables et Comptables agréés. 

1. Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

♦ Continuité de l’exploitation, 
♦ Permanence des méthodes comptables d’un exercice sur l’autre, 
♦ Indépendance des exercices. 

Et  conformément aux règles générales d’établissement et présentation des comptes 
annuels. 

2. La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité, 
est la méthode des coûts historiques. 

3. Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice. 

4. Aucun changement de méthode de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice. 

II – METHODE D’EVALUATION

1. Immobilisations et amortissements

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition après déduction 
des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Les frais accessoires (droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes) 
ne sont pas incorporés au coût d’acquisition des immobilisations. 
  
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou 
dégressif en fonction de la durée de vie prévue. Par simplification, la durée 
d’amortissement retenue est la durée d’usage pour les biens non décomposables à 
l’origine. (Entité non concernée par les nouvelles options 2005 : critères inférieurs aux 
seuils  Avis 2004-20 du CNC et décret 2005-1757 du 30/12/2005). 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas 
inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 
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2. Les stocks

Les stocks et travaux en cours sont évalués au prix de revient ou à la valeur probable 
de réalisation, si celle-ci est inférieure. 

3. Engagements en matières de pensions, retraites et assimilés

Les engagements en matière de pensions, retraites sont pris en compte au travers 
d’un contrat d’assurances indemnités de fin de carrière contracté auprès de la 
compagnie d’Assurances Quatrem. 

4. Les créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation 
est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

5. Secteur distinct d’activités

Depuis l’absorption du Service Loisirs Accueil, l’activité du Comité Départemental du 
Tourisme, d’un point de vue fiscal, est décomposée en : 

- un secteur fiscalisé : le Service Loisirs Accueil qui a pour vocation 
économique d’être une agence de voyages 

- un secteur non fiscalisé : l’activité traditionnelle du Comité Départemental 
du Tourisme avec pour vocation la promotion touristique du département. 

6.  Droit individuel à la formation

L’encours au 31/12/08 du droit individuel à la formation s’élève à 9 150.37 euros : cette 
charge latente ne fait pas l’objet de comptabilisation. 
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Annexes aux comptes annuels (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

Immobilisations brutes  =  283 706  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminut ion A la clôture 
Immobilisations incorporelles 1 813 1 813

Immobilisations corporelles 315 714 15 027 50 372 280 369
Immobilisations financières 1 524 1 524

TOTAL 319 051 15 027 50 372 283 706

Amortissements et provisions d'actif  =  227 982  

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmenta tion Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles 102 605 707

Immobilisations corporelles 233 328 35 700 41 753 227 275
Titres mis en équivalence

Autres Immobilisations financières
TOTAL 233 430 36 305 41 753 227 982

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeu r nette Durée 
Concessø brevets licences          

Bâtiments                          
Photothèque

Site Internet mixte depuis 1/01/05
Matériel de transport ttc

Mat. transport utilitaire          
Matériel bureau & inform. cdt ttc      

Mat bureau hors taxes com sla/cdt
Matériel bureau sla

1 813
40 806
61 952
56 420
28 641
12 000
39 620
14 914
26 016

707
35 443
53 395
41 265
14 134
12 000
30 312
14 709
26 016

1 105
5 362
8 556

14 976
14 507

0
9 308

205
0

3 ans
10 ans
3 ans
3 ans
5 ans
5 ans
5 ans
5 ans

3 à 5 ans

TOTAL 282 182 227 982 54 200
  
Etat des créances  =  114 354  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 
Actif immobilisé

Actif circulant & charges d'avance 114 354 114 354
TOTAL 114 354 114 354

  
Charges constatées d'avance  =  74 131  

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  
Etat des dettes  =  196 377  

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Etablissements de crédit

Dettes financières diverses
Fournisseurs 21 087 21 087

Dettes fiscales & sociales 138 989 138 989
Dettes sur immobilisations

Autres dettes
Produits constatés d'avance 36 301 36 301

TOTAL 196 377 196 357
  
Charges à payer par postes du bilan  =  86 626  

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit
Emp.& dettes financières div.

Fournisseurs 3 092
Dettes fiscales & sociales 83 534

Autres dettes
TOTAL 86 626

  
Produits constatés d'avance  =  36 301  

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur. 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D' EXERCICE 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices. 
  
Charges constatées d'avance = 74 131  

Charges constatées d'avance Montant 
Charges const. d'avance cdt    ( 4860000 )
Charges const. d'avance mixte( 4860020 )

Charges const. d'avance sla( 4860030 )

28 302
5 202

40 627

TOTAL 74 131
  
Charges à payer = 86 626  

  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 

Autres fact. a recevoir cdt           ( 4081070 ) 3 092

TOTAL 3 092
   

Dettes fiscales et sociales Montant 
Provø pour conges a payer          ( 4282000 )

Ch soc / conges a payer            ( 4382000 )
55 229
28 305

TOTAL 83 534
   
Produits constatés d'avance = 36 301  

Produits constatés d'avance Montant 
Produits const. d'avance cdt      ( 4870000 )

Produits const. d'avance sla( 4870030 )
11 301
25 000

TOTAL 36 301
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Etat des immobilisations 
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Budget Prévisionnel 2009 

 comparé  

avec Budget Prévisionnel et Réalisé 2008 

    
    

DEPENSES Prévisionnel 2008 Réalisé 2008 Prévisionnel 2009 

Salaires et charges sociales 852 550 905 255 915 000 

Fonctionnement 280 250 243 879 262 500 

Mise en marché 31 000 32 674 34 500 

Promotion 547 200 518 355 482 000 
Frais exceptionnel (reprise sur amortissement 
stand, charges diverses de gestion courante)   8 903   

Dépenses totales 1 711 000 1 709 065 1 694 000 

        

    

RECETTES Prévisionnel 2008 Réalisé 2008 Prévisionnel 2009 

Subvention Conseil Général 1 487 700 1 487 700 1 400 000 
Subvention Aide aux salaires  
(personnel mis à disposition, participations 
AGEFOS sur formations) 6 500 18 172 40 000 

Loyer valorisé 67 200  67 155 67 200 
Partenariats  
(cotisations Clévacances, partenariat CRT, 
partenariats actions promotion) 8 500 43 749 45 700 

Commissions SLA 125 000 129 108 125 000 

Contribution financière Logis de France 16 100 16 100 16 100 
Autres  
(subvention DRT pour Tourisme & 
Handicap, remboursements CPAM, produits 
divers de gestion courante)  29 064  

Recettes totales 1 711 000 1 791 048 1 694 000 
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Détail des charges 2009 comparées avec Budget Prévisionnel et Réalisé 2008 

    

Salaires et charges sociales Prévisionnel 2008 Réalisé 2008 Prévisionnel 2009 

Salaires nets et charges sociales 836 750 889 359 859 200 

Formation, congrès, séminaires 11 000 11 235 11 000 

Capitalisation indemnités fin de carrière 4 800 4 661 4 800 

Personnel mis à disposition   40 000  

Sous-total 852 550 905 255 915 000 

Fonctionnement       

Petits Achats, fournitures administratives 37 000 19 249 29 200 

Loyer valorisé 67 200 67 155 67 200 

Frais de déplacements 28 700 16 941 24 800 

Mission réception 9 700 8 164 9 300 

Assurances 5 200 4 737 5 000 

Maintenance 7 100 9 778 8 900 

Honoraires Comptables 12 800 10 726 11 300 

Cotisations 13 500 13 444 13 500 

Affranchissements, Télécommunications 47 400 35 224 40 800 

Divers, frais bancaires 9 400 8 711 3 000 

Impôts et Taxes 8 250 13 445 9 500 

Charges d'amortissement 34 000 36 305 40 000  

Sous-total 280 250 243 879 262 500 
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ORIGINE DES FONDS ALLOUES AU CDT 

�  Subventions publiques……………………..1 574 855 € 

� Subventions Aide aux salariés…………………9 954 € 

� Remboursements divers………………………24 319 € 

         ___________ 

  Total Subventions                      1 609 128 €
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Tableau de suivi des fonds associatifs 
     

     

Libellé 
Solde au 
début de 
l'exercice 

Affectation 
Résultat 

Variations 
Solde à la 
fin de 

l'exercice 

Fonds associatifs sans droit de reprise         

Patrimoine intégré         

Fonds statutaires         

Subventions d'investissements non renouvelables         

Apports sans droit de reprise         

Legs et donations avec contrepartie d'actif immobilisé         

Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables         

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise         

Réserves statutaires ou contractuelles         

Réserves réglementées         

Autres réserves 132    - 132  

Report à nouveau 293 731 - 94 162  132 199 701 

Résultat de l'exercice - 94 162 94 162 81 982 81 982 

Fons associatifs avec droit de reprise         

Apports         

Legs et donations          

Subventions d'investissements sur biens renouvelables      

Résultats sous contrôle des tiers financeurs         

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise         

Subventions d'investissements sur biens non renouvelables         

Provisions réglementées         

Droits des propriétaires (Commodat)         

Total 199 701 0 81 982 281 683 
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REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
 

Exercice 2008 
 
 
 
 
 

Loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontar iat associatif et à l’engagement éducatif. 

 
 

Les cadres dirigeant salariés, leurs rémunérations annuelles et avantages en nature : 

 
 

� Carole GROSMAN, directrice 

o Salaire brut     72 956 € 
o Véhicule       2 149 € 

        ________________ 

         75 105 € 
 
 

� Pascal HOUBRON, directeur-adjoint : 

o Salaire brut     50 291 € 

 
 
 
 

Soit un total de rémunérations de :     125 396 € 
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DETAIL DES COMPTES ANNUELS 
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COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME 

DE LA CHARENTE 
 

Association Régie par la loi du 1er Juillet 1901 

 

21, Rue d’Iéna 

 

16000 - ANGOULEME 

 

 

__________ 

 

 

 

 

 

RAPPORT GENERAL  DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Exercice du 1er Janvier 2008 au 31 Décembre 2008 

 

 

 

 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale 

Ordinaire, nous avons l'honneur de vous présenter notre rapport relatif à l’exercice clos 

le 31/12/08, sur : 

 

 . le contrôle des comptes annuels du Comité Départemental du Tourisme de la 

Charente tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

 . la justification de nos appréciations. 

 

 . les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration le 19 mai 2008. Il 

nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

 

 



 

 

 

 

1. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 

en France ; ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 

significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 

justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des 

comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles 

fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

l’Association à la fin de cet exercice. 

 

 

2. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce, les 

appréciations auxquelles nous avons procédé, pour émettre l’opinion ci-dessus, portant 

notamment sur les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues 

pour l’arrêté des comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de 

commentaire particulier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

3. VERIFICATIONS & INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation 

financière et les comptes annuels. 

 

 

 

 

       Fait à Angoulême, 

       Le 25 mai 2009 

        

       Le Commissaire aux Comptes 

       S.E. STRZELECKI 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

 

Exercice clos le 31 Décembre 2008 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présente mon 

rapport sur les conventions et engagements réglementés. 

 

Il ne m’appartient pas de rechercher l’existence éventuelle de conventions, mais de vous 

communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données, les caractéristiques et 

les modalités essentielles de celles dont j’ai été avisé, sans avoir à me prononcer sur leur 

utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R 225-58 du 

Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation. 

 

Je vous informe qu’il ne m’a pas été donné avis de convention nouvelle conclue au 

cours de l’exercice et visée à l’article L 225-86 du Code de Commerce. 

 

 

 



 

 

 

 

Par ailleurs, en application du Code de commerce, j’ai été informé que l’exécution des 

conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie 

au cours du dernier exercice. 

 

 

1/ Avec le Conseil Général de la Charente 

 

- Administrateurs concernés : Madame : FILLOUX Jeanne 

     Messieurs : BONNET Franck 

       CHARBONNEAU Bernard 

       DESOUHANT Gérard 

       COURJAUD Marc 

 

Il s’agit du soutien financier apporté par le Conseil Général de la Charente au Comité 

Départemental du Tourisme pour la poursuite de sa mission et de la mise à disposition 

de moyens matériels. 

 

- Montant alloué : 1 487 700 €. Par décision du 8 février 2008. 

 

- Fournitures de prestations de travaux d’impression et de reprographie : 2 894.84 € 

- Subvention contrat de professionnalisation :    8 299.00 € 

- Mise à disposition de bureaux :                                                                     67 155.00 € 

 

 

 

2/ Avec les organismes publics ou parapublics et organismes professionnels 

 

- Administrateurs concernés :  Gîtes de France 

      U.D.O.T.S.I. 

 

Il s’agit de refacturation de frais à des conditions normales. 

 

 

 



 

 

 

 

Par ailleurs, le Comité Départemental du Tourisme a réalisé, à des conditions normales, 

des réservations au travers du SLA pour le compte des adhérents des Gîtes de France. 

 

Taux de commission : 12 % 

 

Montant facturé :  75 230.43 €. 

 

 

J’ai effectué mes travaux selon les normes de la profession ; ces normes requièrent la 

mise en oeuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui 

m’ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

 

  

       Fait à Angoulême, 

       Le 25 mai 2009 

        

       Le Commissaire aux Comptes 

       S.E. STRZELECKI 
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